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ARRÊTÉ N° 2020-12 ARRÊTÉ N°2019-PESMS-253 
 

Portant programmation 2017-2021 des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens, prévue par 

la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES YVELINES 

 

Le Directeur général de l’ARS Ile-de-France et le Président du Conseil départemental des Yvelines 

VU  le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 313-11, 

L. 313-12-2 et L. 314-2 ; 

VU  la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité 

sociale pour 2016 ; 

VU  l'article 75 III de la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015, pour l’application 

duquel le Directeur général de l'Agence régionale de santé établit par arrêté, 

le cas échéant conjoint avec le Président du conseil départemental concerné, 

la liste des établissements et services devant signer un contrat pluriannuel 

d'objectifs et de moyens et fixe la date prévisionnelle de cette signature. 

Cette programmation d’une durée de cinq ans est mise à jour chaque année ; 

Considérant l’arrêté n°2016-501 et n°2016-PESMS-505 relatif à la programmation 2017-

2021 signé le 26 décembre 2016 fixant la programmation 2017-2021 des 

CPOM secteur personnes handicapées ; 

 L’arrêté n°2017-439 et n°2017-PESMS-192 relatif à la programmation 2017-

2021 signé le 28/12/2017 fixant la programmation 2017-2021 des CPOM 

secteur personnes handicapées ; 

               L’arrêté n°2018-284 et n°2018-PESMS-155 relatif à la programmation 2018-

2021 signé le 27 décembre 2018 fixant la programmation 2017-2021 des 

CPOM secteur personnes handicapées ; 

SUR proposition conjointe de Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-

France et de Monsieur le Président du Conseil départemental des Yvelines 

ARRÊTENT : 
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ARTICLE 1 : 

Les établissements et services mentionnés aux 2°, 5° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, font l’objet d’une inscription dans la programmation de négociation et de 

conclusion d’un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens. 

ARTICLE 2 : 

Les établissements et services mentionnés aux 3° et 11° du I de l'article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, relevant de la compétence tarifaire exclusive du Directeur général de l'Agence 

régionale de santé, seront intégrés dans la programmation visée dans l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 3 : 

Les établissements et services mentionnés aux 7° et 8° du I de l'article L. 312-1 du code de l’action 

sociale et des familles, relevant de la compétence tarifaire exclusive du Président du Conseil 

départemental, seront intégrés dans la programmation visée dans l’article 1 du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : 

Dans le respect de la décision de chaque Président des Conseils départementaux quant à la politique 

de contractualisation, le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France prévoit pour 

les établissements et services relevant d’un même organisme gestionnaire, la conclusion d’un seul 

contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens sur l’ensemble de la région Ile-de-France. 

ARTICLE 5 : 

Cette programmation, d’une durée de cinq années à compter du 1er janvier 2017, prendra fin au 31 

décembre 2021. 

La programmation pourra être ajustée chaque année par le Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France et par le Président du Conseil départemental des Yvelines. 

ARTICLE 6 : 

La programmation visée par les articles 1 à 5 du présent arrêté figure en annexe 1 du présent arrêté. 

Sont listés pour chaque organisme gestionnaire, l’année de négociation et de signature du contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens prévue. 

L’entrée en vigueur de chaque contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens aura lieu au 1er janvier de 

l’exercice qui suit celui de sa signature. 

Paris, le 9 janvier 2020 

Le Directeur Général de l’Agence régionale  
de santé Ile-de-France 

 
 

Aurélien ROUSSEAU 

P/Le Président du Conseil départemental  
des Yvelines, 

Le Directeur Général Adjoint des Solidarités,  

 
                            Albert FERNANDEZ. 
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Annexe 1 

Année de 
signature N 

(prise d’effet 
au 1er janvier 

N+1) 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale FINESS Juridique Raison sociale FINESS géographique 

2017 

ARISSE 780020111 

CMPP DE TRAPPES 780702288 

CMPP DE MANTES LA JOLIE 780680039 

CMPP DE ST GERMAIN EN 
LAYE 

780680054 

CMPP DE VERSAILLES 780824900 

CMPP DES CLAYES 780707972 

CMPP DE MARLY LE ROI 780680112 

CMPP DE VIROFLAY 780680120 

IME LES METZ 780690095 

IME AMALTHEE 780018735 

IME ALPHEE 780016812 

SESSAD EPSIS 780004552 

ENTRAIDE 
UNIVERSITAIRE 

750719312 

ESAT LUCIE NOUET 780825857 

ETAB POUR ENF SOURDS 
AVEUGLES 

780800702 

IME RENE FONTAINE 780690053 

MAS LUCIE NOUET 780016382 

SESSAD RENE FONTAINE 780002499 

ASSOCIATION DES 
PARALYSES DE FRANCE 

 
750719239 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT 
MEDICO-SOCIAL POUR 
ADULTES HANDICAPES 

780020749 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE 
780018677 

ASSOCIATION DELOS 
APEI 78 

 
780825097 

ESAT JEAN PIERRAT 780700779 

ESAT MICHEL FROMAGE 780701090 

IME LA RENCONTRE 780680104 

INSTITUT MEDICO EDUCATIF 
L'ENVOL 

780820916 

SESSAD CHANT A L'OIE 780003448 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LE BOIS DES SAULES 

780802732 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
L'OREE DES BOULEAUX 

780003828 

  CTE D'ADAPTATION A LA VIE 780800769 
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ASSOCIATION AVENIR 
APEI 

 

 
 
 
 
 

780804472 

ACTIVE 

ESAT LA ROSERAIE 780170015 

ESAT LES COURLIS 780825055 

ESAT LES NEFLIERS 780700787 

IME LES PAPILLONS BLANCS 780690269 

IME LA ROSERAIE 780690020 

IME LES GLYCINES 780808200 

MAS MAISON DE VIE LE POINT 
DU JOUR 

780002598 

MAS LA ROSERAIE 780803284 

MAS UN AUTRE REGARD 780804720 

SESSAD LA ROSERAIE 780801155 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LE MOULIN 

780824777 

LA SAUVEGARDE 780708293 

CAFS JEANNE CHEVILLOTTE 780018222 

CMPP LA SAUVEGARDE 780013199 

ESAT EURYDICE 780820395 

IME LE BEL AIR 780610010 

ITEP JEANNE CHEVILLOTTE 780021424 

ITEP JEANNE CHEVILLOTTE 780018255 

SESSAD LA SAUVEGARDE 780824074 

SESSAD JEANNE CHEVILLOTTE 780018230 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2018 

FONDATION LEOPOLD 
BELLAN 

750720609 

ESAT LEOPOLD BELLAN-
MAGNANVILLE 

780013678 

ESAT LEOPOLD BELLAN-
MONTESSON 

780825360 

SSIAD DE MAGNANVILLE 780823613 

CESAP 750815821 

CAFS LES HEURES CLAIRES 780801684 

CENTRE LES HEURES CLAIRES 780801650 

SESSAD DU CESAP 780821583 

ASSOCIATION DELOS 
APEI 78 

 

780825097 
 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LE BOIS DES SAULES 

780802732 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
L'OREE DES BOULEAUX 

780003828 

FOYER DE VIE PIERRE 
DELOMEZ 

780016580 

FOYER D'HEBERGEMENT "LES 
CORDELIERS" 

780700290 

FOYER D'HEBERGEMENT LA 
VILLA DU CEDRE 

780708301 

SECTION D'ADAPTATION 
SPECIALISE L'ENVOL 

780023180 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE L'ENVOL 

780016853 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

780004818 
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VIE SOCIALE - SERVICE RELAIS 

SERVICE D'ACCUEIL DE JOUR 
"LA RENCONTRE" 

780016580 

ASSOCIATION AVENIR 
APEI 

 
780804472 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LE MOULIN 

780824777 

CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 
VIVRE PARMI LES AUTRES 

780012019 

CENTRE D'HABITAT HORIZONS 
DE MARLY 

780800025 

FOYER DE VIE LES MESANGES 780020103 

FOYER DE VIE LE POINT DU 
JOUR 

780002648 

FOYER DE VIE LES VIGNES 
BLANCHES 

780801148 

FOYER D'HEBERGEMENT LES 
MONTS CARRES 

780017497 

SECTION D'ADAPTATION 
SPECIALISE NEFLIERS 

780826257 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE VIVRE PARMI LES 
AUTRES 

780825832 

SECTION D’ADAPTATION 
SPECIALISE LES COURLIS  

 

ADESDA 780809208 
SAFEP ET SSEFIS DE L'ADESDA 780824769 

SSSEFIS ET SAFEP DE L'ADESDA 780809778 

FONDATION JACQUELINE 
MALLET 

780003638 

INSTITUT D'EDUCATION 
MOTRICE 

780690368 

ACCUEIL DE JOUR DU FAM DE 
LA FONDATION JACQUELINE 

MALLET 
780823290 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
DE LA FONDATION 

JACQUELINE MALLET 
780823290 

SESSAD FONDATION 
JACQUELINE MALLET 

780023511 

HANDI VAL DE SEINE 780804415 

ESAT LE PETIT PARC 780803458 

ESAT LA GRANGE SAINT LOUIS 780700837 

MAS DE LIMAY 780002069 

MAS LEON HERTZ 780000246 

IME ALFRED BINET 780690293 

SESSAD ANDRE LARCHE 780018305 

CAMSP PIERRE LEGLAND 780825964 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
JACQUES SAINT-AMAUX  

780020384 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT 
MEDICO-SOCIAL POUR 
ADULTES HANDICAPES 

780023214 
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CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 780023669 

FOYER DE VIE AGEHVS 780001590 

FOYER D'HEBERGEMENT 
JACQUES LANDAT 

780803441 

SECTION D'ADAPTATION 
SPECIALISEE DE L'ESAT "LE 

PETIT PARC" 
780803458 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE 
780807921 

IME EMMANUEL MARIE ( ex 
ASSOCIATION EMMANUEL 

MARIE 
780000196 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2019 

CROIX ROUGE 
FRANÇAISE 

750721334 

IME CHRISTIAN LAZARD 780016770 

IME LE RONDO 780690210 

MAISON D'ACCUEIL 
SPECIALISE GUYNEMER 

780018404 

ASSOCIATION ŒUVRE 
FALRET 

750804767 

ESAT COTRA 780000139 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LES SOURCES 

780003398 

SAMSAH DE LA PLATEFORME 780023206 

FOYER DE VIE 
OCCUPATIONNEL  LES 

SOURCES 
780002929 

FOYER D'HEBERGEMENT 
RESIDENCE  LA COLLINE 

780801825 

SECTION D'ADAPTATION 
SPECIALISEE 

780002705 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE MONTAIGNE 
780017323 

FONDATION LA VIE AU 
GRAND AIR 

92026838 SESSAD LA VIE AU GRAND AIR 780018941 

APAJH COMITE DES 
YVELINES 

 

780824611 
 

EME LA CLEF SAINT PIERRE 780804084 

ESAT GUSTAVE EIFFEL 780702015 

IME LE MANOIR 780690012 

SESSAD FRANCOISE JAILLARD 780802211 

SESSAD APIDAY 780016473 

SAAAIS DE L'APAJH 78 780802237 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LES SAULES 

780822037 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LA PLAINE 

780825949 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LES REAUX 

780824967 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT 
MEDICO-SOCIAL POUR 
ADULTES HANDICAPES 

780018412 
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CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 
VIROFLAY 

780003075 

CENTRE D’ACCUEIL DE JOUR 
CHANTELOUP LES VIGNES 

780011219 

FOYER D'HEBERGEMENT LE 
MANOIR 

780800728 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE 
780024584 

ESAT JEAN CHARCOT 780825907 

IME LE CHEMIN DES LAURIS 780009569 

 
ASSOCIATION 

CONFIANCE- PIERRE 
BOULENGER 

780804878 

ESAT PIERRE BOULENGER 780804019 

ESAT LE CHENE 780825444 

IME LE CASTEL 780690087 

IME LE MOULIN 780690061 

SESSAD LA COURTE ECHELLE 780018362 

CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 
LA CASCADE 

780012308 

FOYER D'HEBERGEMENT LES 
PATIOS 

780804001 

FOYER D'HEBERGEMENT LA 
MAISON CARNOT 

780018370 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A VIE 

SOCIALE CONFIANCE 
780016804 

ASSOCIATION ALTIA 
MAULDRE ET GALLY 

780021929 

ESAT LES CLAYES 780680138 

ESAT LA MAULDRE 780701264 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
CAMILLE CLAUDEL 

780014809 

FOYER DE VIE CAMILLE 
CLAUDEL 

780018172 

FOYER DE VIE LA MONTAGNE 780702296 

FOYER D'HEBERGEMENT 
CAMILLE CLAUDEL 

780018164 

FOYER D'HEBERGEMENT LA 
VALLEE 

780700886 

FOYER D'HEBERGEMENT LE 
PRIEURE 

780800231 

 
 

FONDATION LEOPOLD 
BELLAN 

 
 
 
 

 

750720609 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LEOPOLD BELLAN 

780005278 

FOYER D'HEBERGEMENT 
CENTRE HABITAT LEOPOLD 

BELLAN 
780820387 

SERVICE 
D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE LEOPOLD BELLAN 
 
 

 

780019840 
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HOPITAL 
GERONTOLOGIQUE DE 

CHEVREUSE 
780130019 

MAISON D'ACCUEIL 
SPECIALISEE 

780016416 

2020 

AGIR ET VIVRE ET 
L’AUTISME 

750062234 IME AGIR ET VIVRE L’AUTISME 780020723 

ASSOCIATION LES JOURS 
HEUREUX 

750721466 
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 

CHARLES A. HOUETTE 
780019519 

ASSOCIATION PERCE-
NEIGE 

920809829 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
"LA MAISON DES AINES" 

780014759 

FOYER DE VIE PERCE NEIGE 780826418 

LES CHEMINS DE L’EVEIL 780001400 
IME MICHEL PERICARD 780001418 

MAS MAISON DE MARIE 780018610 

ASOIMEEP 780009528 
INSTITUT MEDICO EDUCATIF 780690145 

SESSAD LA HARPE 780009098 

MUTUELLE VIVRE 
ENSEMBLE 

780804480 

ESAT L'ATELIER  780700753 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LA MAISON DES CHAMPS 

DROUX 
780002689 

FOYER D'HEBERGEMENT LA 
MAISON 

780822862 

IES 780708442 

LES ATELIERS DE LA MARE 
SAVIN 

780707857 

IME PLAINE DU MOULIN 780702320 

IME  LE PRE D'ORIENT 780690244 

ITEP LA BOISSIERE 780690202 

SESSAD DE PISSALOUP 780016960 

SESSAD LE PRE D'ORIENT 780824934 

CAJ LE MERANTAIS 780707857 

CENTRE HOSPITALIER DE 
VERSAILLES 

780110078 
CAMPS DE VERSAILLES 780823118 

CAMPS DE TRAPPES 780020012 

ŒUVRES HOSPITALIERES 
DE L’ORDRE DE MALTE 

750810590 
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 

" LA MAISON D'ULYSSEE" 
780003778 

 
 
 
 
 
 

CENTRE HOSPITALIER DE 
PLAISIR 

 
 

 

 
780024113 

 FOYER D’ACCUEIL 
MEDICALISE POUR 

PERSONNES HANDICAPEES 
VIEILLISSANTES 

780018529 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE  780001533 

EMP  780690152 

MAS L’OASIS  780001483 

SESSAD LE PATIO 780010849 

FOYER DE VIE  
780002531 

 
 
 
 
 
 

FONDATION JOHN BOST 240000265 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
"TROAS" 

780018925 

CAJ RATTACHE AU FAM TROAS 780018925 

CENTRE HOSPITALIER 
THEOPHILE ROUSSEL 

MONTESSON 
780140059 CMPP YOURI GAGARINE 920680188 
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2021 

SOCIETE 
PHILANTHROPIQUE 

750720492 
INSTITUT D'EDUCATION 

MOTRICE 
780690285 

ASSOCIATION LES TOUT 
PETITS 

910707769 

CAFS TOUT PETITS 780826160 

EMP LES TOUT PETITS 780826228 

MAISON D'ACCUEIL 
SPECIALISEE 

780019618 

AMPP VIALA 750830275 
CMPP CHARLES PERRAULT 780680146 

CMPP DE VERNOUILLET 780701983 

UGECAMIF 750042590 CENTRE DE PREORIENTATION 780018701 

ASSOCIATION ADEF 
RESIDENCES 

780018545 
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 

LA MAISON DES AULNES 
940004088 

ASSOCIATION AUTISME 
EN ILE-DE-FRANCE 

780021895 
 

IME NOTRE ECOLE 780018602 

SESSAD AIDERA 780702353 

FOYER DE VIE RESIDENCE LE 
CLAIR BOIS 

780810206 

AVVEJ 780803961 
ITEP LE LOGIS 780700134 

SESSAD LE LOGIS 780010948 

ASSOCIATION COALLIA 750825846 
FOYER D’ACCUEIL MEDICALISE 

GUY LAMARQUE 
780017216 

CENTRE HOSPITALIER 
HOUDAN 

780130027 
MAS DE L'HOPITAL DE 

HOUDAN 
780019501 

TRISOMIE 21 780002119 SESSAD GEIST 21 780002168 

ASSOCIATION 
RECONNAISSANCES 

030007801 
INSTITUT DE PEDAGOGIE 

CURATIVE 
780690038 

FONDATION ANNE DE 
GAULLE 

780020483 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
SAINT LOUIS 

780000261 

FOYER DE VIE DE VERTCOEUR -  780700852 

ASSOCIATION L’ARCHE 
D’AIGREFOIN 

780017596 

ESAT LA FERME D'AIGREFOIN 780801304 

FOYER D'HEBERGEMENT 
FERME D'AIGREFOIN 

780707899 

FOYER DE VIE FERME 
D’AIGREFOIN 

780023800 

ASSOCIATION APAPHPA 780826178 

ESAT SAINTE MESME 780012878 

FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE 
LA SABLONNIERE 

780018214 

FOYER DE VIE LA MAISON DES 
BOIS  

780826186 

FOYER DE VIE FONTAINE 
BOUILLANTE  

780010518 

FOYER D'HEBERGEMENT 
VILLELEBRUN  

780010468 

LA FONDATION LES AMIS 
DE L’ATELIER  

920001419 

SAMSAH LES CANOTIERS 780023198 

SAVS LES CANOTIERS  

CAJ LES CANOTIERS 780023651 
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DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2020-01-23-002

Arrêté permanent conjoint préfectoral et municipal signé

par les deux parties  et portant modification permanente du

régime de priorité du carrefour entre la RD 113 et la rue

des Cormiers sur le territoire de la commune d’Orgeval
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DDT 78 Service de l'éducation et de la sécurité routière -

Bureau Education Routière

78-2020-01-24-005

Arrêté préfectoral désignant les IDSR du programme"Agir

pour la sécurité"
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Direction Départementale des Territoires 78 - Service de

l'éducation et de la sécurité routière

78-2020-01-24-004

ARRETÉ portant retrait de l'agrément référencé E 14 078

0027 0 délivré à Monsieur Stéphane MONET pour

l'exploitation d'un établissement d’enseignement de la

conduite, à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé                                                    

                                STEPH-ANNE AUTO MOTO

ECOLE LA COLLEGIALE  situé 32-34, place de l’Etape

à antes-la-Jolie (78200).
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42



Direction Départementale des Territoires 78 - Service de l'éducation et de la sécurité routière - 78-2020-01-24-004 - ARRETÉ portant retrait de l'agrément
référencé E 14 078 0027 0 délivré à Monsieur Stéphane MONET pour l'exploitation d'un établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé                                                                                     STEPH-ANNE AUTO MOTO ECOLE LA
COLLEGIALE  situé 32-34, place de l’Etape à antes-la-Jolie (78200).

43



Direction Départementale des Territoires 78 - Service de l'éducation et de la sécurité routière - 78-2020-01-24-004 - ARRETÉ portant retrait de l'agrément
référencé E 14 078 0027 0 délivré à Monsieur Stéphane MONET pour l'exploitation d'un établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé                                                                                     STEPH-ANNE AUTO MOTO ECOLE LA
COLLEGIALE  situé 32-34, place de l’Etape à antes-la-Jolie (78200).

44



Direction Départementale des Territoires 78 - SUR

78-2020-01-16-007

Arrêté approuvant le cahier des charges de cession de

terrain du lot A 18 cadastré BK 168 de la ZAC de Villaroy

à à GUYANCOURT
cahier des charges de cession de terrain du lot A 18 cadastré BK 168 de la ZAC de Villaroy à à

GUYANCOURT
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ARRETE n° 78-2020-

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
du lot A 18 cadastré BK 168 de la ZAC de Villaroy à GUYANCOURT

Le Préfet des Yvelines
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le  décret  n°  2009.248 du 3 mars 2009,  instituant  l'opération d'intérêt  national  "Plateau de
Saclay" et modifiant le code l'urbanisme ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 30 septembre 1993, portant création de la ZAC  de Villaroy, modifiée par
les délibérations de la Communauté d'Agglomération en date des 28 septembre 2006 et 24 mai
2007 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 78-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n° 78-2019-11-04-004 du 4 novembre 2019 portant subdélégation de la signature de
Madame Isabelle DERVILLE, directrice départementale des territoires des Yvelines ;

Considérant  que  la  ZAC se situe  sur  le  territoire  de l'opération  d'intérêt  national  "Plateau  de
Saclay"  et  qu'ainsi  l'approbation  du  cahier  des  charges  de  cession  de  terrain  relève  de  la
compétence du Préfet,

Considérant le projet de réalisation d’un programme de logements collectifs en accession libre par
la société NEXITY IR PROGRAMMES GRAND PARIS ;

ARRETE

Article 1 :  Est approuvé le cahier  des charges de cession de terrain à la société NEXITY IR
PROGRAMMES GRAND PARIS,  pour  réalisation  d’un  programme de  logements  collectifs  en
accession libre d'une surface de plancher maximale de 2 989 m².

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des
Yvelines. 

Article 3 : Mention de l’approbation du présent CCCT, ainsi que de la possibilité de consultation
de celui-ci auprès de la collectivité compétente sera affichée pendant un mois au siège de la SQY,
EPCI compétent s’agissant d’une ZAC communautaire.

Fait à Versailles, 16 janvier 2020
Pour le Préfet et par délégation 

La directrice départementale des territoires des Yvelines

Signé

Isabelle DERVILLE
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Direction Départementale des Territoires 78 SE/ Direction

78-2020-01-23-003

Arrêté préfectoral.  Mise en demeure, adressée à NEXITY

/ SNC HOUDAN DOMAINES, de se mettre en conformité

pour le respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral n°

SE-2014-000171 au titre de l'article R.214-38 du code de

l'environnement et en application de l'article L.171-8 du

code de l'environnement
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DOMAINES, de se mettre en conformité pour le respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral n° SE-2014-000171 au titre de l'article R.214-38 du code de
l'environnement et en application de l'article L.171-8 du code de l'environnement
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Direction des relations avec les collectivités locales 

78-2020-01-23-001

00206B3992F1200123105448

Arrêté préfectoral de présomption de vacance de biens vacants sans maître - ROSNY-SUR-SEINE
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Maison Centrale de Poissy - Secrétariat de direction

78-2020-01-24-002

Annexe de l'arrêté N°MCP 2020-1  portant délégation de

signature
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Maison Centrale de Poissy - Secrétariat de direction

78-2020-01-24-003

Arrêté N° MCP 2020-02 portant délégation signature

risque suicidaire
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Maison Centrale de Poissy - Secrétariat de direction

78-2020-01-24-001

Arrêté N° MCP 2020-1 portant délégation de signature
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Préfecture de police de Paris

78-2020-01-24-006

Arrêté n°2020-00099 portant dérogation exceptionnelle

temporaire en Île-de-France à l’interdiction de circulation

de véhicule de transport de marchandises de plus de 7,5

tonnes de poids total autorisé en charge (PTAC) à certaines

périodes.
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Secrétariat général de la 
Zone de défense et de sécurité 

 
 

ARRÊTÉ N°2020-00099 
 

Portant dérogation exceptionnelle temporaire en Île-de-France à l’interdiction de 
circulation de véhicule de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total 

autorisé en charge (PTAC) à certaines périodes 

 
 

Le Préfet de Police, 
préfet de la Zone de défense et de sécurité de Paris, 

 
 

Vu le code de la route, notamment en son article R. 411-18 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R. 122-4, R. 122-8 et R. 122-39 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 portant nomination du préfet, directeur du cabinet du préfet de police – 

M. CLAVIERE (David) ;  

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de 
transport de marchandises à certaines périodes, et notamment en ses articles 3 et 5 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 23 juin 2010 modifié fixant la liste des routes de la région d’Île-de-France 

relevant de la compétence du préfet de Police ; 

Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de 
circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-00637 du 23 juillet 2019 accordant délégation de la signature 
préfectorale au sein du Cabinet du préfet de police ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-00298 du 18 avril 2018 relatif aux missions et à l’organisation du 

secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l’article R. 122-8 du code de la sécurité 
intérieure, le préfet de zone de défense et de sécurité prend les mesures de coordination et les mesures 
de police administrative nécessaires à l’exercice de ce pouvoir, lorsqu’intervient une situation de crise 
ou que se développent des événements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 
à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 
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biens ou à porter atteinte à l’environnement, et que cette situation ou ces événements peuvent avoir 
des effets dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d'un département ; 

Considérant que, en application de l’article 5 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 susvisé, 
d’une part, des dérogations préfectorales exceptionnelles à titre temporaire aux interdictions prévues 
aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel précité peuvent être accordées pour permettre les 
déplacements de véhicules qui assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une 
situation de crise ou à des évènements d’une particulière gravité, quelle qu’en soit l’origine, de nature 
à menacer des vies humaines, à compromettre la sécurité ou la libre circulation des personnes et des 
biens ou à porter atteinte à l’environnement et, d’autre part, que ces dérogations sont accordées par le 
préfet de zone de défense et de sécurité, lorsque cette situation ou ces évènements peuvent avoir des 
effets dépassant ou susceptibles de dépasser le cadre d’un département ; 

Considérant que le blocage du terminal de Montoir-de-Bretagne (44) entraîne des allongements et 
des complications d’approvisionnement de multiples utilisateurs de gaz naturel liquéfié porté (GNL), 
répartis sur tout le territoire ; 

Considérant que ces difficultés d’approvisionnement sont susceptibles de causer des préjudices 
importants pour ces utilisateurs ; 

Considérant que l’extension de la période autorisée à la circulation constitue une mesure 
proportionnée de nature à atténuer les conséquences de ces circonstances exceptionnelles et à limiter 
ces préjudices ; 

Considérant de ce qui précède qu’il y a lieu de déroger de manière exceptionnelle à l’interdiction de 
circulation prévue à l’article 1er de l’arrêté du 2 mars 2015 susvisé pour les véhicules routiers  
transportant du gaz naturel liquéfié ; 

Sur proposition du préfet secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 

 

ARRÊTE :  

 

Article 1 :  Par dérogation aux dispositions de l’article 1 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 
relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes, 
les véhicules transportant du gaz naturel liquéfié, identifié sous le code ONU 1972 dans la 
classification ADR, sont autorisés à circuler sur le réseau autoroutier de la région Île-de-France à 
partir du  samedi 25 janvier 2020, 22 heures et ce, pour une durée de 24 heures, dans les 
conditions de l’article 3 de l’arrêté mentionné au présent article. 

 

Article 2 :  Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle par les agents de 
l’autorité compétente, de la conformité du chargement transporté aux dispositions de l’article 1er de la 
présente dérogation. 

 

Article 3 : Le préfet de police, préfet de zone, le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de 
sécurité de Paris, les préfets des départements de l'Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, 
de Seine-et-Marne, du Val-de-Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines, le directeur de l’ordre public et de 
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la circulation, le directeur régional et interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police 
de Paris et des préfectures de chacun des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
et ampliation en sera adressée aux services suivants : 

- Région de la gendarmerie d’Île-de-France ; 

- Direction zonale CRS d’Île-de-France ; 

- Compagnies autoroutières de CRS d’Île-de-France ; 

- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 

- Direction des transports et de la protection du public ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Ouest ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Est ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Nord ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud-est ; 

-   État-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Sud-ouest. 

 

 

 

Fait à Paris, le 24 janvier 2020. 
 
 
 
 

Le Préfet, directeur du Cabinet 
 
 
 
 
 

                                                                                      David CLAVIERE  
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